
La REGULARISATION

Elle permet de comparer ce qui était prévu et ce qui a été fait.

C’est une obligation légale prévue par l’article 124 de la convention collective de 2022.

QUAND ?

 Des « régularisations prévisionnelles » sont réalisées chaque année à la date anniversaire du contrat 

(recommandé). Elles permettent d’anticiper et provisionner pour effectuer le règlement à l’issue du contrat, s’il y a 

lieu.

Des régularisations sont également à réaliser en cas de changements en cours de mensualisation (tarif, nombre 

d’heures…)

 Une « régularisation définitive » est réalisée à la fin du contrat.

Cette régularisation donne lieu à une rémunération au profit de l’assistant(e) maternel(le) uniquement (le trop-perçu 

n’est pas remboursable par le salarié).

Pour rappel, la rémunération tient de la responsabilité de l’employeur.

DECLARER :

- Les heures doivent être déclarées à URSSAF-Pajemploi en « heures normales ».

- Ces heures doivent être transformées en jours et déclarées dans les « jours d’activité » : Nombre 

de jours d’activité = Nombre d’heures / Nb d’heures moyen par jour (nombre total d’heures/nombre de jours 

de travail prévus à la mensualisation).

- La somme correspondante à cette régularisation est à ajouter au salaire total.

COMMENT FAIRE ?

Les calculs se font hors congés payés !

Ne pas tenir compte des heures supplémentaires ni des déductions (car elles sont réglées sur le mois en cours). 
Attention, il faut cependant, compter les heures non travaillées mais payées (jours fériés, absence de l'enfant pour 

convenance personnelle). 

HEURES DUES - HEURES REMUNEREES

HEURES REMUNEREES (hors CP) :

Mensualisation 

(Sans tenir compte des déductions d’heures, ni des 

heures supplémentaires)

 La régularisation définitive ouvre droit à des congés payés et entre en compte dans le calcul de l’indemnité de 

rupture.

HEURES DUES :

Engagement hebdomadaire prévu à la mensualisation 

(Sans tenir compte des déductions d’heures, ni des heures 

supplémentaires)

-

Si les heures supplémentaires ont été réglées au fur et à mesure, elles n’ont pas besoin d’apparaître sur la 

régularisation. On s’attachera alors uniquement aux heures prévues 
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Concernant l'enfant : 

CALCUL DU NOMBRE D'HEURES DUES A 

L'ASSISTANTE MATERNELLE

Nbr d'heures/Semaine

Nbr de semaines/an

Taux horaire net euros/heure

Dernière date anniversaire de la mensualisation :

Date de l'avenant ou de la rupture :

1 27 Période de régularisation du :

2 28

3 29

4 30 .

5 31 Calcul de la rémunération versée à la salariée

6 32 durant la période de régularisation

7 33

8 34

9 35 €

10 36 €

11 37 €

12 38 €

13 39 €

14 40 €

15 41 €

16 42 €

17 43 €

18 44 €

19 45 €

20 46 €

21 47 €

22 48

23 49

24 50

25 51

26 52

0 h

0 €

MONTANT DE LA REGULARISATION DUE A L'ASSISTANTE MATERNELLE : Total A - Total B

soit

0 euros moins 0 euros égal : €

Si la régularisation est en faveur de l'assistante maternelle cette somme doit lui être versée : c'est un élément du 

salaire, elle ouvre droit à congé payé, elle doit être déclarée sur le volet PAJEemploi, et ouvre droit à 

remboursement par la C.A.F. Si la régularisation est en faveur de l'employeur, elle reste acquise à la salarié en cas

de licenciement économique, pour les autres motifs de rupture, se référer aux clauses du contrat de travail afin de

déterminer si cette somme doit être remboursée ou non par la salarié.

NOMBRE 

D'HEURES

NOMBRE 

D'HEURES
SEMAINES SEMAINES

RAPPEL DES CLAUSES DU CONTRAT
Il s'agit du nombre d'heures mensualisées prévues au contrat  (noter 

0 heure lors des semaines d'absences prévues au contrat ex : 

vacances asmat, famille)

Salaires mensualisés versés hors congés 

payés et hors indemnités diverses

Soit un total de 0

Total B : Ce montant représente la somme perçue par 

l'assistante maternelle pour cette période de travail

Total A : ce montant réprésente la somme due à l'assistante 

maternelle pour cette période de travail

0

AIDE AU CALCUL DE REGULARISATION DU SALAIRE DE L'ASSISTANTE MATERNELLE

Soit total heures dues : 

Total d'heures x taux horaire

Mois de 
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